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CC DES BALLONS DES HAUTES 
VOSGES
Gestion de la rareté de la ressource en eau



Les Hautes Vosges : un territoire déjà actif sur le sujet de l'eau 

Une prise de conscience

Un savoir-faire

Une échelle territoriale 
qui a du sens pour la 
gestion de l’eau

Des terrains 
d’expérimentation

La forêt : la gestion des mares et des zones humides 
en lien avec l’exploitation forestière - avec l’ONF

Les milieux naturels : l’aire d’alimentation du captage 
du Vallon du Presles et son Espace Naturel Sensible 
(ENS)

Les milieux naturels et la rivière : ré-ouverture d’un 
bras mort de la Moselle au Thillot - nouvelle zone 
d’expension

Désimperméabiliser la ville : parking perméable par 
des dalles engazonnées (Evergreen) - Etang de 
Chaume à Le Thillot

La ressource en eau potable : travaux de recaptage et 
amélioration du réseau existant à Bussang

La ressource en eau potable : amélioration des 
rendements du réseau et pérennisation de la 
ressource - Nouvelle usine de traitement - Le Thillot



Un territoire de Vallée

8 communes

Des solidarités amont-
aval : 

• des sommets vers le 
fond de Vallée

• de la Moselle amont à la 
Moselle aval : tête de 
bassin

Un territoire homogène



LA GESTION DE 
LA RARETÉ EN 
EAU : ENJEUX



Le cycle de l'eau transformé par les activités anthropiques...

LA RARETE DE L'EAU
QUAND ?
OU ?
COMMENT ?Exploitation forestière

Exploitation agricoles

Imperméabilisation

Infrastructures

Consommations en eau 
potable

Assainissement



... et impacté par le changement climatique

Des hauteurs de pluie en 
moyenne plus importantes

Mais une répartition 
saisonnière plus hétérogène 

Des pluies plus torrentielles

Des périodes de sécheresse 
plus importantes, dès 
l'automne

 » Une infiltration des 
pluies dans le sol 
plus difficile

 » Un facteur de risque 
accentué en période 
de crue

 » Une vulnérabilité 
accrue face à la 
ressource

Bulletin national de situation hydrologique du 10 mars 2022

Indicateur de la sécheresse des sols de décembre 2021 à février 2022

NB : L’indicateur de la sécheresse des sols est calculé à partir de l’indice d’humidité des sols moyenné sur 3 mois. Cet indice
de probabilité permet un classement des sols (d’extrêmement sec à extrêmement humide) par rapport aux 3 mêmes mois sur
la période de référence 1981-2010.
Sols très humides / sols très secs : événement se produisant en moyenne une fois tous les 10 ans.
Sols extrêmement humides /sols extrêmement secs : événement se produisant en moyenne une fois tous les 25 ans.

(1) : sols très secs : événement se produisant en moyenne une fois tous les 10 ans                                                                

(2) : sols extrêmement secs : événement se produisant en moyenne une fois tous les 25 ans

Sur les trois derniers mois, l’indicateur du niveau d’humidité des sols est proche de la normale sur la
quasi-totalité du pays. Les sols superficiels se sont asséchés sur le nord des Côtes-d’Armor et le nord
du Nord-Pas-de-Calais, le nord de Midi-Pyrénées et l’est de l’Allier. Ils restent toutefois localement mo-
dérément humides sur le centre du Bassin parisien et localement sur l’ouest des Pyrénées-Orientales
et deviennent très humides sur le sud-est de l’Ariège. À l’inverse, les sols restent secs sur le sud et
l’est de la Lorraine, le sud de l’Alsace et le Poitou et ils s’assèchent sur le nord des Charentes, du sud
du Massif central à l’Hérault, sur l’est de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ainsi que sur le nord et
la façade occidentale de la Corse. Ils restent très secs sur le nord des Deux-Sèvres et le deviennent

Avec l'appui du
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Extrait du bulletin de situation 
hydrologique mars 2022 - Office 
international de l’eau



Nos 2 objectifs pour ces "Ateliers Flash"

 » Construire une vision partagée et opérationnelle de la gestion 

 » Construire une feuille de route pour le territoire



UNE GRILLE DE LECTURE DU 
PAYSAGE POUR LA GESTION DE 

LA RESSOURCE EN EAU
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Penser l'aménagement et les solutions dans les relations 
sommet/vallée et amont/aval 
La problématique de 
l’eau  : Ralentir -  Infiltrer 
- Stocker
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Retrouver le cycle de l'eau pour mieux gérer la ressource
Eviter les risques et garantir l'eau pour les usages

Ralentir Infiltrer Stocker Evacuer



Les sommets et 
les coteaux
Ralentir -  Infiltrer 
- Stocker

• Les forêts

• L’agriculture et l’élevage
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Les forêts

Les sommets et 
les coteaux

Problématiques

• L’exploitation forestière

• La gestion forestière

• La domanialité

• Le tourisme

Enjeux

• Les pistes de débardage 
: l’érosion, le tassement 
et l’écoulement des 
eaux

• La biodiversité, les 
scolytes, l’acidification 
des sols, le rôle des 
forêts dans la 
raréfaction de l’eau en 
période sèche 

• Gestion des forêts 
privées

• Les routes, les pistes, 
les activités 

Pistes d’action

• L’insertion des pistes 
dans la topographie, les 
type d’engins, les profils 
en travers, l’entretien 
des bois d’eau, des 
ruisseaux

• La diversité et le choix 
des espèces, la 
régénération naturelle, 
les mares, la 
préservation des 
tourbières

• Contrat, obligation 
charte de gestion

• Limiter et 
désimperméabiliser les 
routes, baliser, informer
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L’agriculture et l’élevage

Les sommets et 
les coteaux

Problématiques

• Pâturage d’altitude

• L’élevage de moyenne 
montagne

• L’exploitation agricole

Enjeux

• Conserver les milieux 
ouverts et la biodiversité

 

• Conserver l’élevage 
extensif d’altitude

• La viabilité des 
exploitations, des 
fromageries et les effets 
sur l’environnement

Pistes d’action

• L’accès à l’eau potable, 
la place de l’ovin

 

• La taille du cheptel, ma 
mécanisation le captage 
et le stockage de l’eau

• Agriturismo l’exemple 
italien, revenus 
complémentaires, 
l’exemple alpin 
autrichien, les bâtiments 
agricoles, la taille des 
engins agricoles
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Les zones 
intermédiaires
Secteurs thématiques :

• Les forêts

• Les terres agricoles

• Zones humides

• L’habitat dispersé

Ralentir Infiltrer Stocker
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Les zones 
intermédiaires
L’habitat dispersé

Problématiques : 

• Pénurie d’eau en 
période de sécheresse

• Tarissement des 
sources

• Absence de 
raccordement au réseau 
d’eau potable
 » Des habitations 

situées au-dessus, ou 
trop loin des 
réservoirs d’eau

Enjeux : 

• Permettre une 
autonomie en eau tout 
au long de l’année 

Pistes d’actions : 

• Sensibiliser les habitants 
sur la gestion de la 
ressource

• Chercher des solutions 
permettant une autonomie :
 » Maintenir les sources en 

état de bon 
fonctionnement 

 » Récupérer les eaux de 
pluie (installation de 
cuves, etc.)

 » Recycler les eaux grises
• Mettre en place des 

solutions de secours 
efficace à l’échelle de la 
vallée
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Les zones 
intermédiaires
Zones humides 

Problématiques : 

• Des espaces sensibles

• Une proximité avec les 
activités humaines 
(habitations, activités, 
agriculture, etc.)

Enjeux : 

• Des espaces clés pour 
la régulation hydrique et 
la conservation des 
écosystèmes

Pistes d’actions : 

• Restaurer et protéger les 
zones humides

• Renaturer des friches 
forestières ?
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Les vallées
Secteurs thématiques :

• Les bourgs et villages

• Les terres agricoles

• Les infrastructures

Ralentir Infiltrer Évacuer
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Les vallées
Les bourgs et villages

Problématiques : 

• Un étalement urbain 
continue le long des 
vallées

• Une artificialisation des 
sols importante

• Des réseaux toujours 
plus vastes et 
compliqués à entretenir

Enjeux : 

• Adapter la forme 
urbaine pour une ville 
plus compacte et 
résiliente

• Valoriser la présence de 
l’eau dans la ville

• Améliorer le réseau 
d’eau potable et de 
traitement des eaux

Pistes d’actions : 

• Stopper les extensions 
urbaines

• Densifier les centres-
bourgs et recycler les 
friches

• Désimperméabiliser les 
espaces publics, limiter 
l’espace de la voiture au 
strict nécessaire et 
retrouver de la 
végétation

• Inciter les particuliers à 
désimperméabiliser 
leurs parcelles

• Développer les 
déplacements doux et 
les cheminements

• Déracorder les 
systèmes d’eau pluviale 
du réseau 
d’assainissement

• Valoriser l’accès et les 
points de vue sur les 
cours d’eau

• Créer et valoriser une 
architecture de l’eau
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Les vallées
Les bourgs et villages

Désimperméabiliser
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Les vallées
Les bourgs et villages

• Une architecture de 
l’eau
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Les vallées
Les bourgs et villages

Valoriser la place de 
l’eau dans la ville

10



 
Les vallées
Les terres agricoles

Problématiques : 

Un morcellement des 
terres agricoles par 
l’étalement urbain 
entraînant :

• Une réduction des 
surfaces perméables

• La disparition du chemin 
de l’eau et des 
continuités écologiques

Enjeux : 

Maintenir une agriculture 
en fond de vallée 

Structurer le paysage 
agricole au fil de l’eau

Pistes d’actions : 

Contenir l’étalement urbain 
en densifiant les 
centres-bourg

Restaurer et entretenir les 
systèmes de gestion de 
l’eau (haies, fossés, zones 
humides, etc.)
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Les vallées
Les infrastructures

Problématiques : 

• Des infrastructures 
routières créant des 
saignées dans le 
paysage et coupant le 
chemin de l’eau

• Des surfaces 
perméables importantes

Enjeux : 

Intégrer les infrastructures 
dans le paysage et 
retrouver le chemin de 
l’eau

Désimperméabiliser

Pistes d’actions : 

• Permettre le passage de 
l’eau sous les routes 
(buses, ponts, pilotis, 
etc.)

• Désimperméabiliser les 
sols en réduisant la 
place de la voiture 
(largeur de voie, linéaire 
de voirie, etc.)

• Déraccorder les 
systèmes d’eau pluviale 
du réseau pour rejeter 
directement les eaux de 
pluie dans les cours 
d’eau
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La Moselle
Secteurs thématiques :

• Le lit majeur et le lit 
mineur

• Les relations amont aval

Ralentir Stocker Évacuer
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La Moselle
La lit de la rivière

Problématiques :

• Des problèmes d’étiage 
et es crues incontrôlées

• Une rivière parfois 
canalisée et des 
constructions dans le lit 
majeur de la rivière

• Une dégradation de 
l’écosystème

• Des pollutions liés à 
l’activité humaine

Enjeux :

• Conserver un débit 
constant de la rivière

• Limiter les dégâts 
provoqués par les crues

• Régénérer la 
biodiversité et les 
dynamiques du milieu 
aquatique

• Redonner sa place à la 
rivière dans son lit 
majeur

• Investiguer sur 
l’exploitation de la 
rivière (seuils, barrages, 
microcentrales, etc.) 

Pistes d’actions :

• Régénérer l’espace de 
la rivière (méandres, 
zones tampons et 
d’expansion, bras mort, 
zones humides, etc.)

• Régénérer les ripisylves 
et les berges

• Limiter l’impacte des 
activités humaines sur la 
qualité de l’eau

• Valoriser les points de 
vues et sa présence 
dans le paysage

• Mieux comprendre 
l’influence du 
ralentissement de l’eau 
en amont de la Moselle
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La Moselle
Les relations amont aval

Deux moselles pour un 
territoire :

• Un torrent en amont

• Une rivière méandreuse 
en aval

Un territoire organisé le 
long de la vallée :

• La Moselle

• La N66

• La voie verte

Des points stratégiques 
pour valoriser la présence 
de l’eau

Les interstices pour la 
gestion de l’eau
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CONCLUSION



Mieux connaître le territoire et son eau : cartographier et 
inventorier
Le réseau 
hydrographique

• Aérien et souterrain

• Naturel, canalisé

• Zones humides, 
tourbières, espaces 
naturels - et leur état 
biologique

• Zones d’expansion des 
crues

Le parcours de l’eau 

• Pistes forestières, 
mares temporaires

• Bois d’eau agricoles, 
fossés

• Stockage, récupération

• Déconnexion des eaux 
pluviales 

La situation du territoire, en tête de bassin et en montagne, a favorisé la présence de zones
humides, comme en atteste la topographie (feignes) et la présence de tourbières, par
exemple. Ces zones humides, aux multiples intérêts, se sont raréfiées au fil des décennies.

A la lecture d’une carte topographique, l’eau semble omniprésente dans le territoire (sources,
ruisseaux, tourbières, étangs,…). Pourtant, la réalité est plus complexe qu’il n’y paraît.

Figure n°11 : le réseau hydrographique du territoire

2.3) Ressource en eau

En effet, dans un contexte de changement climatique, le territoire est confronté depuis
plusieurs années à une raréfaction de la ressource qui se manifeste de plusieurs manières,
notamment lors des épisodes de sécheresse :
- constat de situation d’assecs de certains cours d’eau ;
- tension sur les réseaux d’alimentation en eau potable ; certaines communes sont en
pénurie récurrente ou en fluctuation saisonnière ;
- multiplication des forages privés ou captages de sources avec apparition de conflits
d’usages.

Ce constat est partagé et plusieurs réflexions ont été engagées à plusieurs échelles et par
différentes instances : massif des Vosges, parc naturel régional, agence de l’eau, région Grand
Est. Les premières études tendent à mettre à mal l’image des Vosges « château d’eau de la
Lorraine ».

Des campagnes de jaugeages des débits d’étiages ont été réalisés en 20191 et ont permis de
définir des profils hydrologiques des cours d’eau du massif. Le profil hydrologique de la
Moselle y est jugé très régulier et le cours d’eau draine bien le fond de vallée.

1 Ressources en eau souterraine dans les Vosges et vulnérabilité au changement climatique – campagnes de 
jaugeages des débits d’étiage – BRGM LOTERR – décembre 2019

La ressource en eau 
potable

• Sources, forages

• Réseaux, stockage

• Quantité et qualité d’eau 

Les usages de l’eau

• Canaux industriels, 
agricoles

• Tourisme

• Points de vue et balades



Renforcer la solidarité amont-aval

Construire un outil de 
concertation aval vers 
amont



S'appuyer sur un outil existant : le SAGE
     

Carte de situation des SAGE au 15 novembre 2019 

Nombre de SAGE  
par état d’avancement  

 

GUYANE 

GUADELOUPE 

MARTINIQUE 

MAYOTTE 

LA REUNION 

Leaflet | SRS : EPSG :4326, @OpenStreetMap contributors, OIEau, animateurs SAGE et Ministère chargé de l’écologie 
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Carte des SAGE selon leur état d’avancement à l’échelle nationale - 
Novembre 2019 - Gest’eau

Schéma d'aménagement et 
de gestion de l'eau

Outil de planification local 
pour : 

 » Concilier la satisfaction 
et le développement des 
usages de l’eau (eau 
potable, industrie, 
agriculture, tourisme...) 

 » Tout en assurant la 
protection des milieux 
aquatiques

 » Et en tenant compte des 
spécificités du territoire

Démarche volontaire de 
concertation avec les 
acteurs locaux



CA d’Epinal

CC des Hautes 
Vosges

CC des Ballons des 
Hautes Vosges

CA de St Dié des 
Vosges

CC Bruyères 
Vallon des 
Vosges

CC de la Porte 
des Vosges 
Méridionales

Périmètre du Syndicat Mixte Moselle amont

S'appuyer sur un outil existant : le SAGE

Le périmètre du SAGE est 
délimité par les critères 
naturels : bassin versant. 

 » Une échelle de travail 
qui a du sens et qui 
existe déjà sur le 
territoire : Moselle amont

Le SAGE est élaboré par les 
acteurs de l'eau du territoire 
regroupé au sein de la 
Commission locale de l'eau 
(CLE)

 » La CLE est composée de 
3 collèges : les 
collectivités territoriales, 
les usagers (agriculteurs, 
indusitriels, 
associations...), l’Etat et 
ses établissements 
publics. 

La CLE s'appuie sur une 
structure porteuse qui 
assure le secrétariat, 
l'animation et est MOA des 
études et travaux : 

 » le syndicat Mixte Moselle 
Amont ? 

 » autre groupement de 
collectivités locales ? 

Les services de l'Etat 
encadrent et accompagnent.

Les Agences de l'eau, 
l'Office nationale de l'eau et 
des milieux aquatiques sont 
un appui technique, 
méthologique et financier. 



S'appuyer sur un outil existant : le SAGE

Le Plan d'Aménagement 
et de Gestion Durable 
(PAGD) du SAGE 

Il fixe les objectifs, 
orientations, dispositions et 
conditions de réalisation

Il est opposable aux 
pouvoirs publics 

Tout programme, projet ou 
décision prise par 
l'administration, 
directement ou 
indirectement, dans le 
domaine de l'eau et des 
milieux aquatiques.

Le règlement

Il édicte les règles à 
appliquer pour atteindre 
les objectifs du PAGD et 
est accompagné de 
documents 
cartographiques. 

Il est opposable aux tiers

Tout mode de gestion, 
projet ou installation de 
personnes publiques ou 
privées doit être conforme 
au règlement.

Les 3 étapes du SAGE 

Chaque étape est marquée 
par la signature d’arrêtés 
préfectoraux : déifinition du 
périmètre, constitution dde 
la CLE et approbation 
SAGE. 


